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I- JUSTIFICATIONS ET EXPLICATIONS DES CHOIX EFFECTUÉS POUR ÉTABLIR LE 
PADD ET LES OAP 

 

A - Explication des choix retenus pour établir le PADD et les OAP 

 
Les choix qui ont été faits pour établir le PADD et les OAP reposent sur : 

ω ƭŀ Ǿƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ ǇƻǳǊ ŎƻƴŘǳƛǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǳ 

cours des prochaines années, 

ω les enseignements du diagnostic, 

ω les documents supra-communaux, 

ω ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. 
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1. Explication des choix retenus pour établir le PADD et les OAP au regard ŘŜ ƭŀ Ǿƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ 

ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ ǇƻǳǊ ŎƻƴŘǳƛǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ 

années 

  

[Ŝ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ ǊŞǇƻƴŘ ŀǳȄ objectifs fixés dans la délibération du 
conseil municipal du 5 juin 2015 ŀȅŀƴǘ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ avec les objectifs suivants : 

¶ Préserver les espaces agricoles 

¶ Maintenir les espaces naturels 

¶ Mettre en valeur les sites et les paysages 

¶ Maîtriser le développement urbain 

¶ Protéger les circulations douces et renforcer les équipements 

 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Ŝƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ objectifs suivants : 

ω Préserver un cadre de vie recherché 

Le premier objectif arrêté ǇŀǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 
paysages. En effet, Bazemont ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜΦ Le relief, la présence de la 
forêt des Alluets et la vallée de la Rouase, les zones humides, le couvert végétal, les coteaux, sont 
ŀǳǘŀƴǘ ŘΩŀǘƻǳǘǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊΦ [Ŝǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŎƘŜƳƛƴǎ ŘŜ ǊŀƴŘƻƴƴŞŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻfiter de ces 
aménités. 

 

ω Protéger et mettre en valeur le patrimoine de la commune 

La volonté de la municipalité est aussi de conserver et mettre en valeur les formes urbaines 
traditionnelles ainsi que le patrimoine bâti architectural particulièrement riche et diversifié à 
.ŀȊŜƳƻƴǘΣ ŎƻƳƳŜ ƭΩŀǘǘŜǎǘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǊŜǇŞǊŀƎŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ Şǘŀōƭƛ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ. 

 

ω Répondre de façon qualitative aux besoins des habitants notamment en matière de logement et 
meǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƳŜǎǳǊŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ logement. La construction 
ŘŜ ŎŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŦǳǘǳǊǎ ƎǊŃŎŜ Ł ǳƴŜ 
diversification du parc se traduisant par une meilleure adéquatƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ (rue du 
Manoir notamment)Σ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎŎŜƴǘ Ƴƛǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ ƳƻȅŜƴƴŜ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
jeunes et jeunes couples pour assurer le renouvellement des générations. 

 

ω OǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŞƧŁ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎ, sans étalement 
urbain, sur les opportunités qui pourront se présenter 

[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ ǎƻƴǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎ Ŝǘ 
les zones agricoles ou naturelles sans étalement urbain afin de préserver les zones agricoles et 
naturelles, et en orientant la construction de nouveaux logements sur des sites de projet bien 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎΦ vǳŜƭǉǳŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 
objectƛŦǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎΦ /Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΦ  
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Pour les zones déjà urbanisées 

[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǊŜǘŜƴǳŜ Ŝǎǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ζ ŘƻǳŎŜ η ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 
respectant les caractéristiques urbaines, paysagères et architecturales de chaque quartier (hauteur, 
gabarit, emprise au sol, zonage, etc.).  

ω tƻǳǊ ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ Řǳ ōŃǘƛ ǊǳǊŀƭ ŀƴŎƛŜƴ όƭŜ ōƻǳǊƎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Ŝǘ ǎŜǎ 
ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎύ ƭΩŀŎŎŜƴǘ Ŝǎǘ mis sur la protection du patrimoine : architecture de qualité, cours, vieux 
ƳǳǊǎΣ ƧŀǊŘƛƴǎ ŎƭƻǎΧ  

ω tƻǳǊ ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ǊŞŎŜƴǘǎΣ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘΩƞƭƻǘǎ ōƻƛǎŞǎ et de grands 
ƧŀǊŘƛƴǎ όǊƻǳǘŜ ŘŜ CƭƛƴǎΣ ǊǳŜ ŘŜǎ CƻǳǊƴŜŀǳȄΧύ, de nouvelles constructions pourront être réalisées,  
mais de manière encadrée réglementairement afin que cette évolution se fasse dans le respect de 
ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ōŃǘƛ Ŝǘ ƭŜ ŎƻǳǾŜǊǘ ǾŞƎŞǘŀƭ, mais aussi afin de 
prendre en compte la capacité des réseaux et les risques de ruissellement. 

 

 

ω Pérenniser et renforcer les activités économiques 

ω [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ [ŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ Ŝǎǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
espaces agricoles et de laisser la possibilité aux agriculteurs, sΩils le souhaitent, de conforter 
voire de divŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭŜǳǊ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǘƻǳǊƴŞŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭŀ ŎŞǊŞŀƭƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ 
pension de chevaux. 

ω Les activités artisanales ou tertiaires  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ participant à la vie du village. 

 

ω Élaborer un  PLU qui prenne Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ 
notamment définis par les dispositions de la Loi Grenelle 2, la maîtrise de la consommation 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΣ ƭŀ 
préservation et la mise en état des continuités écologiques, la protection des milieux écologiques 
sensibles 

ω Se mettre en compatibilité avec le schéma de cohérence territorial (SCOT) approuvé le 4 février 
2015 par le Conseil communautaire de la Communauté de Communes Gally-Mauldre.   

ω LƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊǘŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǇŀǘǊƛƳoniale de la 
Plaine de Versailles (AAPVPA) de juin 2013. La commune a pris toutes les dispositions pour assurer la 
préservation de tous les espaces agricoles du territoire communal. La question paysagère a également 
été traitée à travers plusieurs dispositions, notamment la protection de cônes de vues, une 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǘǊƛŎǘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 
et la préservation de la forêt des Alluets. 
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2. Explication des choix retenus pour établir le PADD et les OAP au regard des enseignements du 

diagnostic 

 

 

 Les enseignements du diagnostic Le PADD et les OAP 

 

Une forme du bourg largement préservée.  

De nombreuses constructions historiques 
préservées.  

 

Une urbanisation qui ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ Ŝǘ 
étendue autour des entités bâties 
anciennes : le centre-bourg, les Grands 
Jardins, les Gardées, la Pie, la Malmaison, 
Beule. 

Des formes urbaines variées composent 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Υ 

ω¦ƴ ōŃǘƛ ŀƴŎƛŜƴ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭ Řŀƴǎ ƭŜ ōƻǳǊƎ 
historique suivant un parcellaire souvent 
étroit et présentant une certaine densité. 
Dans les hameauxΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ 
aérée, 

ω¦ƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ǎǇƻƴǘŀƴŞ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ 
développé en continuité des noyaux bâtis 
anciens, souvent implanté sur des parcelles 
de moyenne à grande taille avec des jardins 
plantés et une forte dimension paysagère 
de ces ensembles bâtis, 

ωvǳŜƭǉǳŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎΣ  

Une dimension patrimoniale et historique 
forte du bourg, de par la présence de 
nombreux éléments patrimoniaux. 

Une importante diversité architecturale, à 
ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ 
paysage, notamment grâce à un important 
couvert végétal au sein des espaces bâtis. 

MŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳrbaine actuelle et centrer 
les futurs projets de construction sur des sites 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŞƧŁ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎΦ  

PǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ōŃǘƛ Ŝǘ ƭŜ ǾŞƎŞǘŀƭ 
pour les extensions et nouvelles constructions. 

Garantir la meilleure intégration possible dans le 
paysage des constructions nouvelles, en rendant 
ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎΦ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 
des constructions doit respecter celle des 
constructions voisines afin de préserver une 
certaine harmonie urbaine.  

Le site rue du Manoir : accueillir une petite 
opération de logements diversifiés tout en 
assurant une insertion qualitative des nouvelles 
constructions dans le paysage. 
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 Les enseignements du diagnostic Le PADD et les OAP 

 

Une forte croissance de la population 
entre les années 1970 et 1990 due à un 
important solde migratoire et une légère 
baisse de la population ces dix dernières 
ŀƴƴŞŜǎ ǉǳƛ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŘŞǇŀǊǘǎ ŘŜ 
population. 

Une tendance au vieillissement ces 
dernières années avec une augmentation 
de 5 points des plus de 60 ans depuis 
2007. 

Le nombre de personnes par résidence 
diminue constamment depuis les années 
1990. En 2012, il est de 2,5 personnes par 
ménage. 

¦ƴ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ Ŝƴ 
grande partie après-ƎǳŜǊǊŜ Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ 
années 1980. Un rythme de construction 
peu soutenu depuis les années 1990. 

La majorité des logements sont de grande 
taille et composés de maisons 
individuelles. Il existe très peu de petits 
logements (5 % de 1 ou 2 pièces). 

MainǘŜƴƛǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ Ł ǎƻƴ ƴƛǾŜŀǳ 
actuel, et ce notamment pour assurer les 
conditions de maintien des équipements et 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ όƭΩŞŎƻƭŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύΦ " ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 
2025, environ 60 logements devraient être 
construits (en raison des phénomènes de 
décohabitation et de vieillissement de la 
population).   

125 à 175 habitants supplémentaires sont prévus à 
échéance 2025 soit 1 700 à 1 750 habitants. Ces 
objectifs visent à offrir les conditions nécessaires 
au renouvellement de la population. 

Sur le site de la rue du Manoir : accueillir une offre 
de logements diversifiés, permettant de répondre 
à une demande de logements pour les jeunes, les 
jeunes ménages. 

[Ŝ ǎƛǘŜ ŘŜǎ CƻǳǊƴŜŀǳȄ ǇŜǊƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 
ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǾŀƭƻǊƛǎŀƴǘ ǳƴ ŀƴŎƛŜƴ 
stade abandonné. Toutefois, les questions de 
ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
pluviales doivent être prises en compte. Les 
contraintes paysagères du site et la transition 
depuis la zone agricole proche sont également 
intégrées dans le cadre de ƭΩh!tΦ [ΩŀŎŎŝǎ ŜƴǘǊŜ ƭŀ 
ǊƻǳǘŜ ŘŜǎ CƻǳǊƴŜŀǳȄ Ŝǘ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ Cƭƛƴǎ ƴΩŜǎǘ 
également pas propice à une densification trop 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΦ Lƭ ƴΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ 
ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ 

LŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩh!t ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ǇǊƛǾŞŜǎΦ [Ŝ 
PLU ne peut pas obliger les propriétaires à 
construire mais peut simplement encadrer la 
programmation et ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǿƛŀ les OAP. 

Encadrer les typologies des constructions, en 
ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩimplantation dans le 
respect des formes urbaines existantes et de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Des constructions en diffus sont également 
possibles dans le milieu urbain existant, même si 
peu de disponibilités foncières sont encore 
ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ǉǳΩǳƴ ǘŀǳȄ ŞƭŜǾŞ ŘŜ ǊŞtention 
ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǎǘ Ł ƻōǎŜǊǾŜǊΣ ŘǶ Ł ƭΩŀǘǘŀŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
habitants au jardin accompagnant leur maison. 
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 Les enseignements du diagnostic Le PADD et les OAP 

 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ Ǉŀǎ ŘΩǳƴŜ 
desserte directe depuis les grands axes 
routiers. Elle est desservie par la RD45 et le 
RD191. Cependant, la commune est 
ŀƛǎŞƳŜƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !мо 
ǊŜƭƛŀƴǘ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊƛǎƛŜƴƴŜ 
(notamment la Défense et tous les pôles 
ŘΩŜƳǇƭƻƛs de la vallée de la Seine).  

Bazemont est à environ 25 mn de St-
Germain-en-Laye et Mantes-la-Jolie, 30 mn 
de Versailles, St-Quentin-en-Yvelines et 
Cergy-Pontoise, et aussi à 40 mn de Paris. 

{Ωƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ƎŀǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
communal, les réseaux de transports ferrés 
sont accessibles relativement rapidement, 
ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ W Řǳ ¢ǊŀƴǎƛƭƛŜƴ Ł 
Epône-Mézières ou la ligne N à Maule. 

Trois lignes de bus desservent Bazemont 
mais avec une faible fréquence. 

Le projet Eole qui a pour but le 
ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ Řǳ w9w 9 ǾŜǊǎ ƭΩƻǳŜǎǘΣ Ŝǘ Řƻƴǘ 
la mise en service est prévue pour 2022-
2024, offrira aux habitants une meilleure 
ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ƎǊŀƴŘǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ 
une réduction des temps de trajet. 

Un important réseau de circulations douces, 
composé de chemins ruraux ou forestiers. 

Des capacités de stationnement assez 
limitées. [Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ 
conçus pour accueillir le stationnement des 
voitures. Des difficultés de stationnement le 
long des rues et de circulation. Un impact 
suscité sur le paysage de centre village 
historique. 

Un développement important des modes de 
transport alternatifs à la voiture, avec 
notamment une amélioration des liaisons vers 
les gares. 

Accompagner les constructions nouvelles de 
création de places de stationnement en nombre 
suffisant sur la parcelle. Cet objectif va dans le 
ǎŜƴǎ ŘΩǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ 
circulation et au stationnement, dans le centre 
du village notamment. [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 
stationnement est également envisagée autour 
des équipements du centre-village. 

Poursuivre le développement des sentiers et 
chemins de randonnées est inscrire dans le 
projet de la commune, de même que la 
valorisation des sentes et itinéraires piétons.  

Réaliser des places de stationnement 
répondant aux besoins des logements.  

5Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎƻƴǘ également prévus, 
permettant de ne pas encombrer la voirie 
existante. 

Prévoir des accès piéton sur les secteurs de 
projetΣ ŀƭƭŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘΩǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ŘΩǳƴŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜƴǘƛŜǊǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ 

{Ŝǳƭ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛ ŀǳ ǎǘŀŘŜ ŘŜ 
ƭΩh!tΦ [Ŝǎ ŞǘǳŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǇǊŞ-
opérationnelles permettront de calibrer les 
voies et accès au regard des besoins de chacune 
des opérations, dans le strict respect de la 
sécurité et des normes en vigueur. 

[Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŀǇǇŀǊŀƞǘ Řŀƴǎ 
le document des OAP, conformément aux 
possibilités de raccordements piétons et/ou 
voitures aux voies et chemins environnants. 

 
  

 Les enseignements du diagnostic Le PADD et les OAP 

 
¦ƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ peu important et 
concentrés dans le centre du village. 

Ces équipements sont en cohérence avec 
la taille de la commune et répondent aux 
besoins des habitants. 

RŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ǘŜƭǎ 
que le regroupement des équipements autour du 
pôle municipal central, de la Comédie, la 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŀŎŎǳŜƛƭ 
périscolaire. 
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 Les enseignements du diagnostic Le PADD et les OAP 

 
Bazemont est une commune rurale avec 
assez ǇŜǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ.  

UƴŜ ŎƛƴǉǳŀƴǘŀƛƴŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƻƴǘ 
néanmoins leur siège social à Bazemont.  

Le tissu économique est essentiellement 
composé de très petites entreprises. 

La plupart des établissements 
appartiennent au secteur des services, 
commerces et administrations publiques. 
Plusieurs entreprises sont comptabilisées 
Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ  

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ : 6 
agriculteurs exploitent les terres du 
territoire, dont 3 ont leur siège 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 3 
établissements équestres sont installés à 
Bazemont. 

FŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 
(commerciale, artisanale et libérale). Permettre 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 
ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ 
atteinte à la qualité paysagère. 

Mettre en place les conditions favorables au 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ Ŝǎǘ 
également un des objectifs du PADD. 

CƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ǎŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ 

Développer ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ 
sur les atouts du territoire 

 

 

 

  Les enseignements du diagnostic Le PADD et les OAP 

 

Une topographie accidentée marquée 
par la vallée de la Rouase et le plateau 
des Alluets. 

Peu de zones humides recensées sur le 
territoire, elles concernent le fond de la 
vallée de la Rouase. La trame bleue se 
compose de la Rouase. Quelques mares 
sont localisées dans la forêt et dans le 
ŎǆǳǊ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΦ 

La forêt des Alluets présente un intérêt 
environnemental et touristique, et pose 
également la problématique des 
lisières. Le plateau boisé présente aussi 
un intérêt écologique. 

Des espaces agricoles en fond de vallée 
et sur les coteaux avec une culture 
céréalière dominante. 

De larges vues dégagées sur le 
territoire. 

Des coteaux calcicoles composés de 
pelouses, de prairies au couvert végétal 
haut et dense, des friches qui résultent 
ŘŜ ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƻ-
pastorales.  

Des ZNIEFF (2 de type 1 et 2 de type 2) 
qui permettre de reconnaitre la 

Préserver la trame verte et bleue.  

Affirmer et mettre en valeur les entités 
paysagères marquées, la protection des lisières 
forestières et des lisières entre les zones 
urbanisées et les zones agricoles ou naturelles, 
Protéger le fond de la vallée de la Rouasse, les 
milieux écologiques sensibles et les zones 
humides. 

Poursuivre ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Préserver les jardins, parcs, et plus généralement 
la présence du végétal participe à la préservation 
ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
urbain. 

5ŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ privilégier des 
principes d « éco-lotissement », allant dans le 
ǎŜƴǎ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ 
préservation de la trame verte et bleue. Cela peut 
se traduire par des formes urbaines plus 
compactes, des constructions à basse 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
matériaux écologiques, la présence végétale 
ŘΩŜǎǎŜƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
biodiversité, la gestion écologique des eaux 
pluviales. 

Concevoir des projets à forte qualité 
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ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ 

 

environnementale, qui se traduisent par des choix 
ŘŜ ƳƻŘŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŞƴŜǊƎƛŜΣ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 
végétales favorables à la biodiversité, par le 
traitement des eaux pluviales à la parcelle, les 
choix des matériaux, etc. 

 
  

 Les enseignements du diagnostic Le PADD et les OAP 

 

Des risques essentiellement liés à la 
géologie du territoire : risques de 
mouvements de terrains (zone rouge sur le 
ǾƛƭƭŀƎŜύ ŎƻƴǎŞŎǳǘƛŦǎ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀǊƎƛƭŜǎ 
dans le sol, mais ŀǳǎǎƛ Ł ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ 
ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀƭŎŀƛǊŜ 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǎΩŞōƻǳƭŜǊ. [ΩŀƭŞŀ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ-
gonflement des argiles concerne une partie 
importante du coteau, le nord du village et 
les abords de la route de Flins. 

Conception de projets sur les principes ŘΩζ éco-
lotissement ».  

Prendre en compte les risques liés à la composition 
ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ǎǳǇǇƻǎŜ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ 
constructions et des types de fondations 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŘŜ 
déstabilisation des ouvrages. 
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3. Explication des choix retenus pour établir le PADD et les OAP au regard des documents 

supracommunaux : le SCOT Gally-Mauldre 

 

Le territoire étant couvert par un SCoT approuvé, la compatibilité avec le document supracommunal ne se fait 

pas au regard du SDRIF 2013 mais au regard du SCoT Gally-Mauldre.  

Le SCOT Gally Mauldre fixe un objectif de limitation des développements de 

l'urbanisation (habitat activité) en extension. La création de nouvelles capacités 

de développement se fera en priorité dans le tissu urbain existant en cherchant à 

y réaliser un maximum des nouvelles urbanisations. 30% des nouveaux logements 

devront être créés dans le tissu urbain existant. 

Ą AǳŎǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǾǳŜ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ. Le site des Fourneaux/chemin dŜ ƭΩhǊƳŜ ƴŜ 
peut être considéré comme une extension dans la mesure où il permettra le renouvellement ŘΩǳƴŜ friche (ancien 
stade) desservie par des axes routiers et à proximité immédiate des réseaux nécessaires. Dans la mesure où la 
destination actuelle du ǎƛǘŜ όǎǘŀŘŜύ ƴΩŜǎǘ ƴƛ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ƴƛ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ ƴŜ 
constitue pas de prélèvement de zones agricoles et naturelles. Le PLU ne prévoit donc aucune extension à 
proprement parler, mais des changements de destination de sites de projet situés dans les zones urbaines. 
 

En terme d'objectifs de densification, le SCOT prévoit un indicateur de référence correspondant à une densité 

moyenne de 18 logements à l'hectare pour l'ensemble des nouvelles opérations prévues dans le cadre du PLU.  

Ą Les nouveaux logements seront réalisés au sein des espaces urbains existants sur deux sites de projet 

permettant la création de 35 à 40 logements, par le comblement des espaces libres. De nouveaux logements 

pourront également être créés en diŦŦǳǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ǘƛŜƴŘǊƻƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ 

ǊƻǳǘƛŝǊŜ Ŝǘ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ǳǊōŀƛƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ŜǎǘƛƳŞŜ Ł мл Ł нл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘΩǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ 

important. [Ŝ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ t[¦ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ avec le SCOT tout en assurant une 

bonne intégration paysagère et environnementale des futures constructions.  

 

Extrait de la carte de trame vert et bleue du DOO du SCOT Gally-Mauldre 

 

Le SCoT ǇǊŞŎƛǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ мл ҈ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ŀƛŘŞǎΦ 
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Les dispositions du SCoT prévoient également un développement des liaisons de bus sur l'ensemble de 

l'intercommunalité. 

Ą Le PLU de Bazemont est compatible avec ces objectifs. Bien que le PLU ne fixe pas de part minimale de 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀƛŘŞǎ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊΣ ƛƭ ǇŜǊƳŜǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜ 
logements qui seront créés en visant notamment les logements destinés aux jeunes ménages sur ƭΩh!t ǊǳŜ Řǳ 
Manoir.  

 
Les oǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ du ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ό5hhύ fixent 

des objectifs thématiques : 

- agriculture, les espaces en vert clair sont classés dans le SCOT comme « espaces agricoles pérennes ». Ils 

ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł şǘǊŜ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ Řǳ {/h¢Φ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ .ŀȊŜƳƻƴǘ Ŝǎǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŎƻǳǾŜǊǘŜ 

par les espaces agricoles pérennes définis dans le SCOT, de même que par les espaces à dominante boisée.  

Ą Le PLU est compatible avec cette orientation puisque tous les espaces agricoles pérennes sont protégés par le 
t[¦ ǇŀǊ ǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ! ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ǊŞǎŜǊǾŞŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ [Ŝǎ espaces à 
dominante boisée : la forêt des Alluets notamment, sont protégées par le PLU : zone N inconstructible avec 
espaces boisés classés. Les boisements épars sont également protégés (espaces boisés classés) garantissant une 
structure paysagère et écologique au territoire.  

Enfin, dans le respect des dispositions du SDRIF (Schéma Directeur de la Région Île-de-France), une zone 
inconstructible de 50 m à partir des lisières des massifs forestiers de plus de 100 ha est indiquée sur le document 
graphique. Toujours selon les dispositions du document supracommunal, les lisières situées dans des « sites 
urbains constitués » qui sont assez nombreuses sur le territoire communal (route de Flins) les lisières sont 
ƛƴŘƛǉǳŞŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ƎǊŀǇƘƛǎƳŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘ ŎŀǊ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǎƛǘŜǎ urbains constitués. !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ŎŜǎ ǎƛǘŜǎ urbains 
constitués doivent pouvoir évoluer ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇǊƻǘŞƎŜŀƴǘ ƭŀ ƭƛǎƛŝǊŜΣ ŎΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ ƳşƳŜ Ŝƴ ǎƛǘŜ ǳǊōŀƛƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞΣ 
une bande inconstructible (sauf pour les petites constructions annexes sur fondations légères) de 15 m a été 
définie par le PLU le long du massif afin de protéger le système racinaire forestier et assurer une transition 
ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŦƻǊŜstier. 
 

- paysage, le SCOT met également en évidence un point de vue remarquable rue de Maule, avec la vue sur le 

vallon de la Rouase. 

Ą Le PLU protège intégralement le point de vue remarquable sur la vallée de la Rouase. La zone est classée en 

zone ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ό[мрм-19) qui se 

ǇǊƻƭƻƴƎŜ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦wмΦ 5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǎǘ 

fortement intégrée dans le PLU en lien avec les ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊǘŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 

patrimoniale de la Plaine de Versailles (AAPVPA) : les grandes entités paysagères (agricoles, forestières) sont 

ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ό[мрм-19), certains arbres et boisements isolés 

(L151-19), mais aussi le patrimoine bâti identifié et protégé (L151-23). La hauteur des constructions est aussi 

réglementée de manière très encadrée pour assurer leur intégration.  

- objectifs de logements. Le SCOT place Bazemont ŘΩƛŎƛ Ł нл ŀƴǎ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ǇƻƭŀǊƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire 

que le rythme annuel de construction ne pourra être que de 18 logements par an, répartis entre les communes 

ŘΩ!ƴŘŜƭǳΣ .ŀȊŜƳƻƴǘΣ /ƘŀǾŜƴŀȅΣ 5ŀǾǊƻƴΣ IŜǊōŜǾƛƭƭŜ Ŝǘ aƻƴǘŀƛƴǾƛƭƭŜΦ 

Ą !ǾŜŎ ǳƴ ǊȅǘƘƳŜ ǇǊŞǾǳ ŘŜ рл Ł тл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎ ŘΩƛŎƛ Ł нлнрκнлолΣ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 
5 logements par an, le PLU Ŝǎǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ {/h¢Φ [Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŜƴŎŀŘǊŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΦ 
Le dispositif réglementaire ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ 
sans les figer, en assurant une densification acceptable (logements créés en diffus).  
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[Ŝ t5¦LC tƭŀƴ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŘΩLƭŜ-de-France 

 
[Ŝ tƭŀƴ ŘŜ 5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ¦Ǌōŀƛƴǎ ŘΩOƭŜ-de-France (PDUIF) est un document stratégique relatif aux modes de 

ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜǎΣ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнлΦ Lƭ ǘǊŀƛǘŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ƛƴǘŝƎǊŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ όǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ Ǿoitures 

particulières, deux-roues motorisés, marche et vélo) ainsi que les politiques de stationnement ou encore 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǊƻǳǘƛŝǊŜΦ Lƭ ŦƛȄŜ ŀƛƴǎƛ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛŎƛ Ł нлнлΦ 

[Ŝ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ǳƴŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ 

programmes, et un ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ. [ŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

définie juridiquement. Cependant la doctrine et la jurisprudence nous permettent de la distinguer de celle de 

conformité, beaucoup plus exigeante. Le rapport de compatibilité exige que ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƴŜ 

ŦŀǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ Řocument de rang supérieur. 

Le PLU doit être compatible avec le PDUIF. 

Orientation du document Prise en compte PLU 

Normes véhicules : 
Habitat : 

Le PDUIF préconise que les règlements des PLU 

ƴΩŜȄƛƎŜƴǘ Ǉŀǎ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘ 

supérieur à 1,5 fois le taux de motorisation constaté 

sur la commune, à savoir 2 véhicules par ménage en 

moyenne sur Bazemont. 

2 (taux de motorisation) x 1,5 = 3 

[Ŝ t5¦LC ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŘƻƴŎ ǉǳŜ ƭŜ t[¦ ƴΩŜȄƛƎŜ Ǉŀǎ 

plus de 3 places par logement. 

 

Bureaux : 

Inclure des normes plancher pour le stationnement : 

ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŜȄƛƎŜǊ ƭŀ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘΩм ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ рр Ƴч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ 

de plancher. 

Les règles concernant le stationnement pour les 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǇǊŜƴƴŜƴǘ Ŝƴ 
compte les recommandations du PDUIF.  
Le règlement exige la réalisation de places minimum 
par logement, en fonction de leur taille, de manière 
Ł ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ Ŝƴ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǎƻƛǘ ƭŀ 
plus adaptée possible à la typologie des logements. 
Ainsi une seule place est exigée pour les petits 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ όƧǳǎǉǳΩŁ рл ƳчύΣ н ǇƭŀŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
logements de moins de 120 m², et 3 places pour les 
logements de plus de 120 m² dans les zones UR1, 
UR2, UR3 et AUR. Cette norme est différente dans la 
zone UCV compte tenue de la plus grande variabilité 
de la taille des logements. Au final, le nombre de 
ǇƭŀŎŜǎ ŜȄƛƎŞ ƴΩŜǎǘ ƧŀƳŀƛǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł о ǇƭŀŎŜǎ ǇŀǊ 
logement ce qui correspond aux recommandations 
du PDUIF. 
 
Les règles concernant le stationnement pour les 
constructions à destination de bureaux prennent en 
compte les prescriptions du PDUIF en imposant la 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ 
tranche entamée de 60 m² de surface de plancher. 

Normes vélos : 
Habitat collectif: 

- лΣтр Ƴч ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ н ǇƛŝŎŜǎ 

- 1,5 m² par logement dans les autres cas 

- Superficie minimale de 3 m² 

Bureaux :  

1,5 m² pour 100 m² de surface de plancher. 

Activités / commerces de plus de 500m², industrie et 

équipements publics : 

Une place pour 10 employés 

Établissements scolaires et universitaires : 

Une place pour 8 à 12 élèves 

 

 
Le dispositif réglementaire répond aux prescriptions 
du PDUIF en termes de stationnement vélos, en 
imposant les seuils minimums indiqués pour les 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ 
au moins 3 logements. 
 
Pour les constructions à destination de bureaux, la 
superficie exigée pour le stationnement vélo doit 
représenter au moins 1,5% de la surface de plancher 
ce qui correspond aux recommandations du PDUIF. 
 
Enfin, en ce qui concerne les équipements publics, le 
règlement va également dans le sens du PDUIF 
ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŜȄƛƎŞ Řǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾŞƭƻ ǾƛǎƛǘŜǳǊ Ŝƴ 
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Orientation du document Prise en compte PLU 

tenant compte des besoins au regard de la nature de 
ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif et services publics. Pour les établissements 
scolaires, il est exigé, conformément aux 
prescriptions du PDUIF, 1 place pour 8 à 12 élèves 
pour les écoles primaires. 
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B - Justification de la cohérence des OAP avec les orientations et objectifs du PADD  

 

Les OAP sont complémentaires au PADD sur des sites de projet spécifiques. Elles permettent notamment de 
ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛŎƛ Ł нлнрκнлол ǎǳǊ ŎŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŜƴŎŀŘǊŞŜǎ 
et opposables à toute demande de permis de construire. 
 

OAP Cohérence avec le PADD 

 
Rue des Fourneaux 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

[Ŝ t!55 ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ 
des constructions soient encadrées, en définissant des 
ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ 
ǳǊōŀƛƴŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ōŃǘƛ Ŝǘ ƭŜ 
végétal. Les extensions et les constructions nouvelles 
devront se conformer à cet objectif. La qualité 
architecturale et des clôtures fait également partie des 
conditions à respecter pour les extensions et nouvelles 
constructions. 

[Ωh!t Řǳ {ƛǘŜ ŘŜǎ CƻǳǊƴŜŀǳȄ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ 
destinées à recevoir de nouvelles habitations devront 
être nécessairement partiellement boisées pour garantir 
la meilleure intégration possible dans le paysage. 
[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ŏƻƴǎǘructions doit respecter celle des 
constructions voisines afin de préserver une certaine 
harmonie urbaine.  
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OAP Cohérence avec le PADD 

 
Rue du Manoir  

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

[Ŝ t!55 ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ŘŜǎ 
constructions soient encadrées, en définissant des 
ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ 
ǳǊōŀƛƴŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Le site rue du Manoir Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ h!t ŎŀǊ ƛƭ 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ŜƴŎƭŀǾŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƴƛǎŞΦ Lƭ Ŝǎǘ 
entouré de maisons et jardins. Ce site est en capacité 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞǎΦ 
Sur la partie NƻǊŘ Řǳ ǎƛǘŜΣ ƭŜ ǇŀǊǘƛ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŜǘŜƴǳ 
est celui de maisons de village. Dans la partie Sud, les 
maisons devront être conçues sous forme de 
constructions isolées sur des parcelles plus grandes et 
boisées, pour assurer une insertion qualitative des 
nouvelles constructions dans le paysage. 

 

Il est envisagé dans le PADD un développement important 
des modes de transport alternatifs à la voiture. 

Les deux OAP prévoient la réalisation de places de 
stationnement répondant aux besoins des logements. Des 
ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳǎΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ 
ƴŜ Ǉŀǎ ŜƴŎƻƳōǊŜǊ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ [Ωh!t ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ 
la rue du Manoir prévoit un accès piéton, allant dans le 
ǎŜƴǎ ŘΩǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜƴǘƛŜǊǎ 
existants. 

 

Enfin, dans le cadre des orientations du PADD retenues 
Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ 
Ł ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ inscrites. 
Elles visent à privilégier des principes d « éco-
lotissement ηΣ ŀƭƭŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ 
bleue. Cela peut se traduire par des formes urbaines plus 
compactes, des constructions à basse consommation 
ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ƭŀ 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
biodiversité, la gestion écologique des eaux pluviales. 

Les OAP reprennent ces principes de conception de 
projets à forte qualité environnementale, qui se 
ǘǊŀŘǳƛǎŜƴǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƳƻŘŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 
ŞƴŜǊƎƛŜΣ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ 
par le traitement des eaux pluviales à la parcelle, les choix 
des matériaux, etc. 
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C -  Justification des objectifs chiffrés de modération de la consommation de lutte 
ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ t!55 ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ : 

ω Des objectifs du SCOT 

La Commune de Bazemont respecte les objectifs fixés par le SDRIF eux même déclinés dans le SCOT Gally-
Mauldre.  

Extrait du PADD : « [Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ 

urbain ǎƻƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƎǊŃŎŜ Ł ŎŜǘǘŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŞǘŜƴŘǊŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ au-delà ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 

urbaine actuelle des villages et des hameaux et de faire en sorte que les futures constructions ainsi que les 

ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎƛǘŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻƛŜƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΦ  

La densification humaine et bâtie des espaces déjà urbanisés est rendue possible par le règlement. 

 

ω Des dynamiques économiques et démographiques  

Dans le cadre du diagnostic foncier ont été identifiés et analysés 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ 
zones urbanisées.  

Sur la base de cette analyse : 

ω Un site ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ a été retenu, rue du 
Manoir (zone AUR),  

ω Pour le reste, il est apparu que le potentiel de densification 
ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛŦŦǳǎ à ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎ 
était limité car ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǊŜǘŜƴǳŜ Ŝǎǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ une 
ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ζ ŘƻǳŎŜ η ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ Ŝƴ 
respectant les caractéristiques urbaines, paysagères et 
architecturales de chaque quartier (hauteur, gabarit, emprise 
au sol, zonage, etc.), ce qui se décline par les zones du plus au 
moins dense : UCV, UR1, UR2, UR3. 

 
ω tƻǳǊ ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ Řǳ ōŃǘƛ ǊǳǊŀƭ ŀƴŎƛŜƴ όƭŜ village classé en UCVύ ƭΩŀŎŎŜƴǘ 

est mis sur la protection du patrimoine : architecture de qualité, cours, vieux murs, jardins 
ŎƭƻǎΧ De nombreuses constructions ont été repérées au titre du patrimoine (L151-23). La 
zone est déjà très constituée de manière assez dense. [Ŝ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ, encadré par le 
règlement, est donc assez faible. 
 

ω tƻǳǊ ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ édifiés sur le pourtour de la zone UCV à compter des années 1960 
Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ, à savoir les zones UR1 et UR2, ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘΩƞƭƻǘǎ ǾŜǊǘǎ Ŝǘ 
de nombreux jardins de nouvelles constructions, parfois implantés sur des coteaux, pourront 
être réalisées des constructions nouvelles mais de manière encadrée afin que cette évolution 
ǎŜ ŦŀǎǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ōŃǘƛ Ŝǘ ƭŜ 
couvert végétal. Pour ces quartiers, les orientations retenues sont les suivantes : 

ω Maintenir la couverture végétale (jardins, arbres, haies) pour la qualité des paysages 
et la préservation de la biodiversité avec un coefficient de pleine terre élevé (40 à 
50 %) ; 

ω aŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ ǇŜǊƳŞŀōƭŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ 
ruissellements ; 

ω [Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ 
environnement.  
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ω Pour ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ existante au nord de la vallée de la Rouase, autour de la rue de Flins, 
rue des Fourneaux, rue de la Vallée Rogère, etc., la zone UR3 protège les formes urbaines 
ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŜƴŎŀŘǊŜ ǘǊŝǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ : emprise au sol 
ŦŀƛōƭŜ мл ҈ Ŝǘ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ ŦƻǊǘ тл ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 

 

 

Extrait du plan de zonage sur la zone UR3 

 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire du fait que tous les 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ƴΩǳǘƛƭƛǎŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛȄ ŀƴƴŞŜǎ Ł ǾŜƴƛǊΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŘǊƻƛǘǎ Ł ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŎŀǊ ŘŜ 
nombreux habitants sont venus à Bazemont ǇƻǳǊ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ŀǾŜŎ ǳƴ ƧŀǊŘƛƴ Ŝǘ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ 
préfèreront vraisemblablementΣ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ƳŜƴŞŜ Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ 
ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ŎŜ ƳƻŘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǳǊ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΦ 

 

Cette zone est ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŀǇǇŜƭŞŜ Ł ǎŜ ŘŜƴǎƛŦƛŜǊΣ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǊŀƛǎƻƴƴŞŜΣ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 
ŀŘŀǇǘŞ ŀǳȄ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ 
et paysagères de ces secteurs souvent pentǳǎ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ŜȄŎŜƴǘǊŞǎ Řǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ 
ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŞǇƻǳǊǾǳǎ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞ Ł ǳƴŜ ǘǊƻǇ ŦƻǊǘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ 
démographique. 
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/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ƛƭ Ŝǎǘ ŀǇǇŀǊǳ ǉǳΩƛƭ 
était nécessaire de prévoir une possibilité 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ sur ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǎǘŀŘŜ Ŝƴ 
friche. Toutefois cette zone est strictement 
nécessaire pour répondre aux besoins en termes 
de développement démographique. Elle est 
localisée rue des Fourneaux (zone AUR), sur un 
site qui ne porte aucune atteinte aux 
exploitations agricoles, en évitant de créer de 
ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŜƴŎƭŀǾŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
agricoles, ni aux zones naturelles. Elle ne dispose 
ŘΩŀǳŎǳƴŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ environnementale ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ 
ǎΩŀƎƛǘ ŘΩun ancien ǎǘŀŘŜ ŘŜ Ŧƻƻǘōŀƭƭ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 
en friche entretenue et quelle est ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ŜƴŎƭŀǾŞŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦wоΦ    

 

Ą Au total, le PLU ne prévoit aucune consommation foncière.   
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II- JUSTIFICATIONS ET EXPLICATIONS DES CHOIX EFFECTUÉS POUR ÉTABLIR LA 
DÉLIMITATION DES ZONES 

 

 

Le plan de délimitation des zones du PLU se compose de 4 catégories de zones : 

ω Les zones urbaines (U) - comprenant la zone UCV, les zones UR1, UR2 et UR3 ; 

ω Les zones à urbaniser (AUR) ; 

ω Les zones agricoles (A) ; 

ω Les zones naturelles (N). 
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Les zones urbaines 

 [Ŝ t[¦ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ǎŜǇǘ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 

ω La zone UCV 
 

La zone UCV correspond à la partie la 
plus dense du bourg historique. Elle a 
ŞǘŞ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 
critères géographiques, historiques du 
contour de village identifié dans les 
cartes anciennes et particulièrement la 
carte napoléonienne. Elle est 
constitǳŞŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
Mairie à proximité des écoles. Elle 
ǊŜœƻƛǘΣ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
commerces et équipements 
nécessaires à un fonctionnement 
urbain complet et cohérent. 

/Ŝ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŀ ǇŜǳ 
évolué sur son contour Ŝǘ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ 
des constructions qui la compose. Une 
attention particulière est portée à la 
sauvegarde du caractère rural ancien 
qui doit y être maintenu. 

/ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
des voiries et réseaux nécessaires à une 
zone urbaine. 

Ą surface totale zone UCV : 
8,8 ha (1 % du territoire 
communal) 
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ω La zone UR 
 

La zone UR correspond aux différents quartiers 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǊŞǇŀǊǘƛǎ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ 
historique.  

La délimitation de la zone repose sur la prise en 
compte des formes urbaines existantes, mais 
également des critères topographiques et 
paysagers (présence plus ou moins marquée  de 
jardins), mais également les limites marquées 
avec les zones agricoles et naturelles. 

/ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
voiries et réseaux nécessaires à une zone 
urbaine. 

- La « première couronne » autour du bourg est 
classée en zone UR1Φ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ 
principalement résidentielle déjà très 
constituée, présentant une certaine 
homogénéité des constructions assez 
organisées sur des parcelles de taille petite à 
moyenne avec jardin. Le critère des formes 
urbaines a contribué à délimité cette zone, dont 
la rue du Manoir constitue une limite sud-
ouest ; 

- La « deuxième couronne » (zone UR2), au sud 
de la rue du Manoir, est également constituée 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ. La densité y est plus 
faible que dans les zones UR1 : les parcelles de 
taille moyenne sont implantées sur le coteau 
assez marqué. Le paysage prend une 
ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŦƻǊǘŜ ǘŀƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘΩǳƴŜ 
construction est visible ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀǳǘǊŜ coteau. 
Mis à part sur un site identifié (où une OAP est 
créée ǇƻǳǊ ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ de la zone 
AURύΣ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ǇŜǳ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŞǾƻƭǳŜǊ 
de manière notable dans les années à venir.  

- La zone UR3 concerne des constructions 
résidentielles réalisées sur des terrains souvent 
pentus et paysagers de grande superficie, 
ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ 
Flins et rue des Fourneaux. Ces constructions 
sont éloignées des équipements de la 
commune. La présence de boisements est 
importante, en particulier concernant la partie 
Nord au contact de la forêt des Alluets où 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ǘƛǘǊŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛŦΣ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
lisières en fond de parcelles, bien que la zone 
soit en site urbain constitué.  

 

Ą surface totale zone UR : 113,1 ha (17 % du 
territoire communal) 

 


































































